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AVIS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vu les dispositions de l’article 151 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu la saisine n° 3038/PR du 3 mai 2021 du Président de la Polynésie française reçue 

le 4 mai 2021, sollicitant l’avis du CESEC sur un projet de loi du pays portant création 
d’un livre IV dans le code de commerce ; 

 
Vu la décision du bureau réuni le 6 mai 2021 ; 
 
Vu le projet d’avis de la commission « Economie » en date du 1er juin 2021 ;  
 
Le Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française a 

adopté, lors de la séance plénière du 3 juin 2021, l’avis dont la teneur suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



I -  OBJET DE LA SAISINE 
 
Le Président de la Polynésie française soumet à l’avis du Conseil Économique, Social, 

Environnemental et Culturel (CESEC) de la Polynésie française, un projet de loi du pays portant 
création du livre IV du Code de commerce. 

 
II -  CONTEXTE ET OBJECTIFS DU PROJET DE TEXTE 
 

Traditionnellement, on distingue le Droit de la concurrence qui regroupe l'ensemble des 
lois et règles visant à garantir le principe de libre concurrence et le Droit commercial qui réunit les 
lois et règles relevant du commerce.  

 
Le Code de commerce est constitué de différents livres traitant notamment des actes de 

commerce, des sociétés commerciales et des groupements d'intérêt économique, des relations entre 
commerçants, de certaines formes de vente, des clauses d'exclusivité, etc.  
 

Le présent projet de loi du pays a pour objectif principal, d'une part, de transférer le livre 
IV du Code de la concurrence vers le Code de commerce et, d'autre part, de préciser les relations 
commerciales entre les entreprises, notamment les producteurs, transformateurs, détaillants, 
prestataires de services, grossistes, importateurs, distributeurs, etc.  

 
Le livre IV ainsi intégré au sein du Code de commerce comportera les dispositions 

relatives aux règles qui garantissent la transparence et l’équilibre des relations commerciales entre 
les professionnels. Il s'agit principalement : 

- De l’obligation de facturation  pour tout achat de produit ou de services ; 
- De l’obligation de communication des Conditions Générales de Vente (CGV) ; 
- De l’obligation de conclure un contrat de coopération commerciale ; 
- Du principe de l'inversion de la charge de la preuve de la facturation d’une 

prestation de service. 
 
D’autres mesures relatives à certaines pratiques commerciales seront également reprises, 

telles que : 
- L’obligation relative aux délais de paiement ; 
- L’interdiction d’imposer directement ou indirectement un prix minimal ; 
- L’interdiction de certaines pratiques non tarifaires ; 
- L’interdiction d'un certain nombre de pratiques commerciales défavorables aux 

producteurs ou sur le régime des Produits de Première Nécessité (PPN)1. 
 
Au regard de l'expérience acquise depuis la mise en œuvre du livre IV du Code de la 

concurrence en 2015 et fort des constats soulevés, le gouvernement souhaite enfin apporter des 
modifications et compléments aux dispositions transférées. 

 
Ces dispositions devraient éclaircir le droit applicable en matière de commerce et permettre 

notamment de prévenir certains conflits commerciaux.  
 
  

1 Les PPN sont des produits d'utilisation courante, alimentaires ou non, arrêtés par le gouvernement. Leur prix est plafonné par un 
encadrement de marge. Ils ne sont pas soumis à la TVA et sont exonérés de certaines taxes. Le fret inter îles est pris en charge par le Pays. Ils sont 
reconnaissables par un affichage de couleur rouge (Source : Direction Générale des Affaires Économiques).  
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III -  OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
 Le présent projet de loi du pays soumis à l’examen du CESEC appelle les observations et 
recommandations suivantes : 

 
1. Sur le principe du transfert de dispositions depuis le Code de la concurrence 

vers le Code de commerce 
 
Déjà, dans son avis n° 152-2013 du 03 octobre 2013 relatif au projet de loi du pays portant 

réglementation de la concurrence, le CESEC préconisait de "toiletter" le code de commerce 
applicable en Polynésie française et en tout état de cause, hors du droit de la concurrence. Il 
relevait également qu’une meilleure adaptation aux spécificités locales s’imposait. 

 
Encore aujourd’hui, le CESEC souscrit au principe de transfert de ces dispositions vers le 

Code de commerce et regrette qu’il ait fallu attendre huit ans pour être entendu. 
 

2. Sur l’encadrement de la transparence et son nécessaire accompagnement 
 
Le Titre Ier du livre IV du code du commerce prévoit les règles de formalisme nécessaires 

pour garantir la transparence des relations commerciales et prévenir les abus des plus gros 
opérateurs en particulier, ceux affectant la trésorerie des Petites et Moyennes Entreprises (PME). 

 
Au rang de ces règles, figure notamment l’introduction de la possibilité de factures 

périodiques et de la notion de bon de livraison (Art. LP 410-2), avec un délai maximal de paiement 
spécifique ne pouvant excéder 30 jours (Art. LP 410-3). 

 
Par ailleurs, le projet propose en complément des documents existant l’établissement d’une 

convention unique « annuelle ou pluriannuelle, visant à regrouper, dans un même document, tous 
les avantages financiers consenties par un fournisseur à son distributeur. » qui comprend les 
réductions de prix, les facturations de prestations de service, directement ou par le biais de mandats. 
Cette obligation ne concerne que les enseignes de la distribution alimentaire exploitant un 
commerce de détail à dominante alimentaire d'une surface de plus de 300 mètres carrés ainsi qu'à 
leurs centrales d'achat ou de référencement. 

 
Le CESEC comprend qu’un plus grand formalisme constitue en théorie une plus grande 

protection des droits des PME au regard des grandes enseignes.  
Il appelle cependant à la vigilance quant à l’excès de formalisme qui pourrait affecter en 

particulier les PME, moins dotées en personnels et assistance juridique que les grandes entreprises.  
L’institution rejoint en ce sens les observations des professionnels du secteur face à 

l’absence de consultation de ces derniers sur ces modifications et du manque d’adhésion qui en 
résulte.   

 
C’est pourquoi, l’institution recommande la mise en œuvre d’un accompagnement 

professionnel des PME en amont et lors de l’entrée en vigueur de la loi du pays sur les 
nouvelles exigences de forme qui serait organisé tant par les organisations représentatives du 
commerce que par l’administration.  

 
Le CESEC préconise une concertation avec les principaux acteurs avant la mise en 

œuvre de ces nouvelles dispositions.  
 
A titre d’exemple, le CESEC reprend ici la suggestion de la CCISM afin que 

l’administration mette à disposition des modèles de facture.  
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3. Sur le délai de paiement maximal de certains produits locaux 
 

a. Le délai de paiement des denrées locales fraîches 
 
S’agissant du paiement des denrées locales fraîches, le projet de texte prévoit que le délai 

maximal de paiement sera porté à 15 et non plus 10 jours (Art. LP 410-3, III, 1ier alinéa). Ce délai 
deviendra indépendant de la nature du vendeur et de l'acheteur mais sera limité à la nature 
périssable du produit.  

 
En effet, d’après les rédacteurs : «  Le délai de 10 jours, jusqu'alors applicable dans le cas 

du fournisseur réalisant moins de 500 000 F CFP de chiffres d'affaires par mois auprès du 
distributeur est, du fait de la complexité de sa mise en œuvre, abandonné. ». 

Par ailleurs, ce délai sera applicable aux transformateurs et non plus seulement aux 
producteurs. 

 
Le CESEC acquiesce le fait que la négociation puisse amener à un délai plus court. 

Toutefois, le CESEC regrette que le rapport de forces entre les opérateurs économiques n’ait pas été 
pris en compte sur cette modalité. 

 
Ce faisant, le CESEC n’a pas été convaincu de la pertinence de ce rallongement de 

délai, aussi il recommande de maintenir le délai de paiement pour les denrées locales fraîches 
à 10 jours.  

 
b. Le délai de paiement de certains produits alimentaires issus de la 1ière 

transformation 
  
Le projet de loi du pays dispose en son article LP 410-3, III, 2ième alinéa  que « Toute 

transaction portant sur des produits alimentaires, frais ou réfrigérés, issus de la première 
transformation de produits locaux de l'agriculture, de la pêche et de l’aquaculture, doit faire l'objet 
d’un paiement qui ne peut dépasser quinze jours à compter de la réception des marchandises. ». 

 
Le CESEC s’interroge de savoir si l’ensemble des professionnels locaux transformant ces 

produits sont compris dans cette mesure. L’interrogation de l’institution porte particulièrement sur 
la prise en compte ou non des possibles modes de transformation et de conservation tels que la 
salaison, le séchage ou encore la conserverie. 

Ces productions locales devraient ainsi faire l’objet d’un régime harmonisé. 
 
Le CESEC recommande l’intégration de tous les types de 1ière transformation de 

produits locaux de l'agriculture, de la pêche et de l’aquaculture dans les modalités ne 
permettant pas un paiement au-delà de 10 jours. 

 
4. Sur la maîtrise du volet répressif du dispositif  

 
Aux termes de l’exposé des motifs, le présent projet de texte vise enfin à moderniser 

l'action de l'administration par l'introduction d'injonctions administratives et de sanctions 
administratives dont les montants sont harmonisés. 

  
Le gouvernement introduit également la réciprocité de certaines sanctions pour ceux qui 

accordent des avantages et remises indus (Art. LP 410-1, III) et le doublement des sanctions s'il y a 
réitération du manquement dans les 2 ans suivant le 1ier. 

 
Dans le même temps, ce projet de loi du pays vise à dépénaliser les manquements 

concernant la facturation au profit d'une amende administrative. Le montant maximal de cette 
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amende est différencié selon que l'entité soit une personne physique (500 000 F CFP) ou une 
personne morale (9 000 000 F CFP). 

 
Le CESEC considère que cette différenciation ne paraît pas adéquate. 

 
Enfin, concernant la mise en œuvre des contrôles et enquêtes, l’exposé des motifs indique : 
« L'article LP. 430-1 du code de commerce renvoie, pour les habilitations et les pouvoirs 

des enquêtes, ainsi que pour les règles applicables en matière d'injonctions et de sanctions 
administratives, à la loi du Pays relative à la recherche et à la constatation des manquements 
administratifs à la réglementation économique et à la mise en œuvre des mesures et sanctions 
administratives. ». 

 
A ce sujet, le CESEC rappelle son avis défavorable n° 61/2021 du 07 avril 2021 

concernant un projet de loi du pays relative à la recherche et à la constatation des 
manquements administratifs à la réglementation économique et à la mise en œuvre des 
mesures et sanctions administratives. En effet, le CESEC attache du prix à ce que la 
préservation des droits de la défense des professionnels et le principe du contradictoire soient 
garantis.  

 
5. Sur des mesures parallèles au projet de texte relatives à l’imposition de délais 

de paiement à l’administration et à la création du statut de Médiateur des 
entreprises  

 
Vu les grandes difficultés rencontrées actuellement par les entreprises et compte tenu de la 

nouvelle limitation des délais de paiement qui vont encore aggraver cette situation, le CESEC 
recommande vivement que les administrations soient soumises aux délais de paiement 
imposés aux entreprises. 

Cette situation pénalise lourdement la trésorerie des entreprises, ce qui a même parfois 
entraîné des faillites. 

 
Il existe, en outre, en métropole le Médiateur des entreprises qui permet notamment de 

régler les différends sur les délais de paiement entre entreprises et entre l’entreprise et 
l’administration. Un tel statut n’existe pas en Polynésie française. 

 
Le CESEC recommande vivement que les autorités compétentes mettent en place ce 

statut en Polynésie française. 
 

IV -  CONCLUSION 
 
La création proposée d’un livre IV au Code de commerce reprend des règles existantes en 

modifiant ou complétant certaines dispositions émanant actuellement du livre IV du Code de la 
concurrence, appelé à être abrogé. Ce livre est destiné à l’ensemble des entreprises dans leurs 
relations commerciales entre elles : producteurs, transformateurs, distributeurs, commerces de 
proximité, grandes surfaces, etc. 

 
Ces dispositions réglementaires devraient permettre, en général, et conformément aux 

intentions affichées, de conforter le droit des petites et moyennes entreprises et de prévenir certains 
conflits commerciaux.  

 
Le CESEC regrette cependant l’absence d’une large consultation des parties prenantes qui 

aurait été utile au projet de texte. 
 
En effet, si le CESEC reconnait des avancées, il recommande toutefois : 
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- La mise en œuvre d’un accompagnement professionnel des PME en amont et lors de 
l’entrée en vigueur de la loi du pays sur les nouvelles exigences de forme ; 

- Le maintien du délai de paiement pour les denrées locales fraîches à 10 jours ; 
- L’intégration de tous les types de 1ière transformation de produits locaux de l'agriculture, 

de la pêche et de l’aquaculture dans les modalités ne permettant pas un paiement au-delà de 10 
jours ; 

- Plus généralement, la garantie de la préservation des droits de la défense des 
professionnels et du principe du contradictoire ; 

- que les administrations soient soumises aux délais de paiement imposés aux entreprises ; 
- Et enfin, que le statut du Médiateur des entreprises soit mis en place en Polynésie 

française. 
 
Tel est l’avis du Conseil Économique, Social, Environnemental et Culturel sur le projet de 

loi du pays portant création d'un livre IV dans le Code de commerce. 
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SCRUTIN 
Nombre de votants :  ……………………………………………………….. 43 
Pour : ……………………………………………………….. 43 
Contre : ……………………………………………………….. 0 
Abstention : ……………………………………………………….. 0 

ONT VOTE POUR : 43 
Représentants des entrepreneurs 

01 ANTOINE-MICHARD  Maxime 
02 BAGUR    Patrick 
03 BENHAMZA    Jean-François 
04 BOUZARD    Sébastien 
05 BRICHET    Evelyne 
06 CHIN LOY    Stéphane 
07 GAUDFRIN    Jean-Pierre 
08 PALACZ    Daniel 
09 PLEE      Christophe  
10 WIART     Jean-François 

 
Représentants des salariés 

01 FONG     Félix 
02 GALENON    Patrick 
03 HELME    Calixte 
04 LE GAYIC    Cyril 
05 SHAN CHING SEONG  Emile  
06 SOMMERS    Edgard 
07 SOMMERS    Eugène 
08 TERIINOHORAI   Atonia 
09 TIFFENAT    Lucie 
10 TOUMANIANTZ   Vadim 
11 YIENG KOW    Diana 

 
Représentants du développement 

01 BODIN    Mélinda 
02 ELLACOTT     Stanley 
03 HOWARD    Marcelle 
04 LE MOIGNE-CLARET  Teiva 
05 OTCENASEK    Jaroslav 
06 SAGE     Winiki 
07 TEMAURI    Yvette 
08 TEVAEARAI    Ramona 
09 UTIA     Ina 
10 VASSEUR    Philippe 

 
Représentants de la vie collective 

01 FOLITUU     Makalio 
02 HAUATA    Maximilien 
03 JESTIN    Jean-Yves 
04 KAMIA    Henriette 
05 LOWGREEN    Yannick 
06 PARKER    Noelline 
07 PROVOST    Louis 
08 ROOMATAAROA-DAUPHIN Voltina 
09 SNOW     Tepuanui 
10 TEIHOTU    Maiana 
11 TIHONI    Anthony 
12 TOURNEUX    Mareva 



 
6 (six) réunions tenues les : 

11, 12, 19, 25 mai et 1er juin 2021 
par la commission « Economie » 

dont la composition suit : 
MEMBRE DE DROIT 

Monsieur Eugène SOMMERS, Président du CESEC 
BUREAU 

  BODIN Mélinda Présidente 
  LOWGREEN Yannick Vice-président  
  HOWARD Marcelle Secrétaire  

RAPPORTEURS 
 FONG Félix 
 TIFFENAT Lucie 

MEMBRES 
 ANTOINE-MICHARD Maxime 
 ASIN-MOUX Kelly 
 BAGUR Patrick 
 BRICHET Evelyne 
 CHIN LOY Stéphane 
 ELLACOTT Stanley 
 FOLITUU Makalio 
 GALENON Patrick 
 GAUDFRIN Jean-Pierre 
 JESTIN Jean-Yves 
 KAMIA Henriette 
 LE GAYIC Cyril 
 LE MOIGNE-CLARET Teiva 
 OTCENASEK Jaroslav 
 PARKER Noelline 
 PLEE Christophe  
 SHAN CHING SEONG Emile 
 SNOW Tepuanui 
 SOMMERS Edgard 
 TERIINOHORAI Atonia 
 TIHONI Anthony 
 UTIA Ina 
 VASSEUR Philippe 

MEMBRES AYANT EGALEMENT PARTICIPE AUX TRAVAUX 
 ROOMATAAROA-DAUPHIN Voltina 
 TOUMANIANTZ Vadim 

SECRETARIAT GENERAL 
 BONNETTE Alexa Secrétaire générale 
 NAUTA Flora Secrétaire générale adjointe 
 DOS ANJOS Sébastien Conseiller technique 
 NORDMAN Avearii Responsable du secrétariat de séance 
 DIDELOT Orama Secrétaire de séance 

 

 



LE CONSEIL ECONOMIQUE, SOCIAL, ENVIRONNEMENTAL 
ET CULTUREL DE LA POLYNESIE FRANCAISE 

 
Le Président du Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française, 

La Présidente et les membres de la commission « Economie » remercient, pour leur contribution à 

l’élaboration du présent avis, 

 
Particulièrement, 

 
 

 Au titre du Tribunal mixte de commerce (TMC) : 
 Monsieur Christophe TISSOT, président  

 
 Au titre de l'Institut d'émission d'Outre-mer (IEOM) : 
 Monsieur Fabrice DUFRESNE, directeur  

 
 Au titre du Ministère des finances, de l'économie, en charge de l'énergie, de la protection 

sociale généralisée et de la coordination de l'action gouvernementale (MEF) : 
 Madame Nicole LEVESQUES, conseillère technique en charge de l’économie  

 
 Au titre de la Direction générale des affaires économiques (DGAE) : 
 Madame Sabine BAZILE, directrice générale 
 Monsieur Laurent TERZIAN, responsable de la cellule contrôle  
 Madame Catherine COLOMBET, juriste 

 
 Au titre de la Chambre de commerce, d'industrie, des services et des métiers (CCISM) : 
 Monsieur Stéphane CHIN LOY, président  

 
 Au titre du Mouvement des entreprises de France en Polynésie française (MEDEF) : 
 Monsieur Marc STUHLFAUTH, représentant 
 Madame Cynthia LY, juriste  

 
 Au titre de la Fédération générale du commerce (FGC) : 
 Monsieur Christophe DUFOUR, représentant  

 
 Au titre de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 
 Monsieur Christophe PLEE, président 

 
 Au titre des petits commerçants : 
 Madame Vaimiti VANEL-TUNOA, gérante de la « Conserverie de Tahiti »  
 Madame Mareva DAUPHIN, gérante de « Manoeva » 
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